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Le principe du respect de lŪenvironnement, vise ß assurer dans le cadre du PLU de BAYET, « une 

utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise 

des besoins de dèplacement et de la circulation automobile, la prèservation de la qualitè de lŪair, 

de lŪeau, du sol, du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, des sites, des 

paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles 

urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des 

risques technologiques, des pollutions et nuisances de toute nature ». Article L.121-1.  

 

LŪÉtat Initial de lŪEnvironnement a pour objectif de dègager les caractèristiques essentielles de la 

commune de BAYET, les enjeux environnementaux qui en découlent et qui doivent être pris en 

compte dans la mise en Ĺuvre du PLU. Cette partie est un outil dŪaide ß la dècision pour le 

PADD.  

 

Les thèmatiques de lŪÈtat initial (espaces naturels, donnèes environnementales, risques, paysages) 

font lŪobjet dŪune Èvaluation Environnementale afin de rendre compte de la compatibilité du 

projet et des éventuels impacts induits pat le projet du PLU.  

 

 

  



COMMUNE DE BAYET PLAN LOCAL DõURBANISME RAPPORT DE PRESENTATION - TOME 2 ð £tat Initial de lõEnvironnement 

 

 

SCP DESCOEUR ŧ Architecture et Aménagement du Territoire 49 ru e des Salins ŧ 63000 CLERMONT F D ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 108 
 

 

1.1 ð LE RELIEF  

 

La commune de BAYET est située dans le Val de Sioule, juste avant la confluence de la Sioule et de la Bouble, à proximité 

immédiate de St Pourçain sur Sioule.  

La commune sŪètend sur 2 258 ha . Le relief est peu accusé.  

LŪaltitude minimale est de 239 m, au nord de la commune.  

LŪaltitude maximale est de 289 m, au niveau du nord du bourg.  

 

Le territoire est marqué par la traversée de la rivière Sioule selon un axe sud-nord. Cette épine dorsale coupe le territoire 

en 2 secteurs : 

Une zone de plateau ß lŪouest : de pente est ouest, et dŪune altitude comprise entre 260 et 290 m. Ce secteur englobe 

environ 1/3 du territoire. Il es t limitè ß lŪest par un dènivelè de 20-30m au-dessus de la vallèe de la Sioule. ß lŪouest, le 

plateau au dènivelè moins accusè, sŪouvre sur la Bouble. 

Ce plateau est recreusé en son centre par un talweg peu profond drainé par un ruisseau qui rejoint la Bouble en amont 

du village de Nérignet.  

Une zone basse ß lŪest, en partie inondable. La plaine alluviale de la Sioule représente les 2/3 du territoire. Les altitudes 

sont comprises entre 250 et 270 m.  

 

 

 

Les pentes les plus fortes 

se rencontrent en limite 

de plateau : 

De Plugeat au sud, à 

Martilly au nord, la rive 

gauche de la Sioule 

présente un dénivelé 

important : 20 à 30 m, 

soit des pentes de 15 à 

25%.  

Le versant de la Bouble 

qui borde le hameau de 

Nérignet affiche une 

pente moins raides : 15 

à 20 m, soit des pentes 

de 10 à 20%.  

La transition entre le 

plateau et la plaine 

alluviale est plus douce 

au nord, entre Nérignet 

et Gouzolles (pentes 

dŪenviron 10%). 

 

 

 

 

Carte schématique du relief.   
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1.2 ð HYDROGRAPHIE  

 

Le réseau hydrographique est particulièrement dense sur la commune de BAYET. Il est essentiellement composé de la 

Sioule et de sa confluence avec la Bouble.  

DŪune longueur totale de 150 km, la Sioule prend sa source ß proximitè du lac de Serviçres et se jette dans lŪAllier. 

La confluence entre Sioule et Bouble sŪeffectue au nord de la commune, crèant un vaste espace alluvial (Etang de 

Gouzolles).  

Les plaines alluviales de la Sioule et de la Bouble sont planes et présentent peu de dévers. 

A Bayet, la Sioule est séparée entre son lit naturel, assez large, méandreux, et un bief rectiligne qui intercepte la rivière 

en amont du bourg, pour alimenter une microcentrale électrique au lieu-dit les Grottes. Le bief rejoint la Sioule en aval 

du bourg.  

Quelques plans dŪeau et mare viennent complèter le rèseau hydrographique : Etang de Gouzolles, Ų . 

 

La commune est divisée en 2 bassins versants : 

A lŪouest, le plateau est drainè par un petit affluent de la Bouble. Le versant nord du plateau alimente directement la 

Bouble. 

A lŪest, le rebord du plateau et la plaine alluviale sont drainès par la Sioule.  

 

 

Les bassins versants du territoire de BAYET - Source : SAGE sioule, atlas cartographique. 

 

 

La Bouble à hauteur de Nerignet. 

 

Bief de la Sioule.       Moulin sur le bief de la Sioule.      
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1.3 ð GEOLOGIE 

 

La commune de BAYET est divisée en 2 unités morphologiques distinctes : 

A lŪouest : le plateau sédimentaire.  

A lŪest : la plaine alluviale de la Sioule. 

 

Le substrat gèologique profond (granite) nŪapparait pas sur le territoire. Il a ètè recouvert par des dèpóts plus rècents : 

des calcaires marneux à Cypris datant du Stampien moyen (-30 M dŪannèes). Sur les versants, ces calcaires sont souvent 

recouverts par des colluvions et alluvions dŪèpaisseurs variables. 

Dans la région, ces formations apparaissent essentiellement en rebord de plateau, au-dessus des vallées recreusées. 

Sur la commune, ces formations sont visibles : Bompré, Les Grands Champs, le Bourg, versants nord de Martilly et du 

Bourbonnais.  

 

A la fin de lŪçre tertiaire (Pliocçne, -10 ß 15 M dŪannèes), lŪensemble de ces formations a ètè recouvert par des alluvions 

sablo caillouteuses, parfois faiblement argileuses. Il sŪagit des Sables du Bourbonnais. Ils apparaissent le plus souvent sur 

les sommets des plateaux et entablements qui dominent les plaines.  

Quelques résidus de ces formations sont visibles : Nérignet, Bel Air.  

 

La plaine alluviale de la Sioule et la zone de confluence Sioule ŧ Bouble, sont recouverts dŪalluvions anciennes et rècentes. 

Le niveau infèrieur est comblè par des alluvions modernes dont lŪèpaisseur peut étre importante. Leur composition est 

essentiellement sablo graveleuse puis caillouteuse en profondeur. 

Le niveau supérieur (le Chambon, les Bouillots, Ų) est recouvert dŪalluvions plus anciennes, sablo graveleuses voire 

caillouteuses.  

 

 

Carte schématique de la géologie.    

 

 

Confluence du ruisseau passant entre Nérignet et 

le Domaine du Bourbonnais, et, la Bouble. 
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1.4 ð PEDOLOGIE  

 

Source : Des ètudes de sols ont ètè effectuèes dans le cadre des zonages dŪassainissement. 

 

Les zones de plateau donnent 3 types de sols : 

LŪessentiel du substrat gèologique est composè de Calcaires Marneux (époque Stampien), qui génèrent des sols bruns 

acides (profonds, texture argilo limoneuse en surface, texture argilo sableuse en profondeur). 

Ex : Le Bourbonnais, Martilly. 

Dans les zones où ces calcaires sont recouverts de Sables du Bourbonnais, les sols sont de type lessivé à pseudogley : 

texture sablo argileuse, trçs caillouteux, èpaisseur variable entre 0.5 et + dŪ1m. 

Ex : Nérignet. 

Sur les versants doux, les apports par colluvionnement sont ß lŪorigine de formations plus varièes : sol colluvial, argilo 

sableux, parfois caillouteux. 

Ex : Est du Bourg, en aval de Nérignet. 

 

Les sols de la plaine alluviale de la Sioule sont de 3 types se succèdant dŪouest en est :  

Les sols alluviaux : sablo limoneux, profonds, faiblement caillouteux. 

Les sols alluviaux hydromorphes : sur la quasi-totalité de la plaine de débordement, en rive droite. Texture grossière, 

sableuse, caillouteuse, couleur brun gris. Souvent affectés par la nappe affleurante, ils sont souvent engorgès dŪeau. 

Ex : Rue du Jo, Les Cassons, La Gare. 

Les sols bruns alluviaux : texture sablo caillouteuse en surface, sablo limoneux en profondeur.  

Ex : limite Est de la commune.  

 

 

 

1.5 ð LE CLIMAT 

 

Le climat est marquè par la conjonction dŪune influence ocèanique et continentale. La rèpartition des prècipitations est 

assez homogène.  
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Les zonages naturels présents sur la commune de BAYET : 

 

Nom de la Zone  Type de Zone 

Basse Sioule Natura2000  

BASSE SIOULE ZNIEFF de type 1 

FORETS DE MARCENAT ET DE SAINT-GILBERT ZNIEFF de type 1 

 

 

Carte des zonages naturels ŧ source : DREAL Auvergne, mai 2012.  
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2.1 ð LES ZONAGES NATURELS 

 

Les znieff  

Les Zones Naturelles d'Inventaire Écologique Floristique et Faunistique consistent en un inventaire scientifique national. 

Il constitue un outil de connaissance du patrimoine national, et non pas une mesure de protection juridique. 

Cet inventaire différencie deux types de zone :  

¶ Les ZNIEFF de type 1 sont des sites, de superficie en général limitée, identifiés et délimités parce qu'ils 

contiennent des espèces ou au moins un type d'habitat de grande valeur écologique, locale, régionale, nationale 

ou européenne.  

¶ Les ZNIEFF de type 2, concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des potentialités 

biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 ponctuelles et des milieux intermédiaires 

de valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 

 

A noter : Compte tenu de leur origine, les ZNIEFF nŪont pas de valeur juridique ou normative directe : elles constituent en effet un 

outil scientifique de connaissance de la valeur écologique des milieux naturels. Pour autant, la protection des milieux naturels demeure 

un objectif central du droit de lŪurbanisme, rappelè notamment au travers des articles L110 et L121-1 du Code de lŪUrbanisme. Par 

cet intermèdiaire, si les ZNIEFF ne constituent pas une rçgle impèrative, leur  non prise en compte dans les projets dŪamènagement a 

été fréquemment sanctionnée par la jurisprudence administrative. 

Des documents dŪurbanisme (POS/PLU et SCOT) ont ainsi dèjß ètè annulès pour erreur manifeste dŪapprèciation en autorisant dans 

des ZNIEFF des lotissements, des projets routiers, des carrières, des programmes de logements ŲLes mesures de prèservation pouvant 

aller jusquŪß lŪannulation dŪune simple autorisation de défrichement.  

De plus, il faut souligner que, de faæon plus gènèrale, le Code de lŪEnvironnement interdit, dans son article L415-3, de porter atteinte 

ß la conservation dŪespçces sauvages ainsi quŪß leur milieu de vieŲor, les espçces et milieux rares ou protègès sont frèquemment 

compris dans les périmètres des ZNIEFF. 

En consèquent, si une ZNIEFF nŪinterdit pas de fait les amènagementsŲelle ne permet pas non plus tout type dŪamènagement ou de 

constructions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte schématique des ZNIEFF sur Bayet.    
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La ZNIEFF Forêt de Marcenat et de Saint Gilbert.  

La ZNIEFF sŪètend sur plusieurs communes : BAYET, BROUT-VERNET, LORIGES, MARCENAT, PARAY -SOUS-

BRIAILLES, SAINT-DIDIER-LA-FORET ; SAINT -REMY-EN-ROLLAT.  

Situées au sud-est de Saint-Pourçain-sur-Sioule, non loin de Vichy, les forêts de Marcenat et de Saint-Gilbert sont établies 

sur des substrats principalement argilo-sableux. Les sables et argiles plio-quaternaire font place surtout à l'est, aux alluvions 

argileuses, sableuses et graveleuses des anciennes terrasses de l'Allier. La rivière circule à 3 km environ à l'est de la forêt 

de Marcenat. 

La commune nŪest touchèe que sur une faible partie de son territoire.  

 

 

Emprise de la ZNIEFF. 

 

Les habitats naturels : 

Différents types de chênaies traitées en futaie régulière se partagent la majeure partie de la surface : chênaies acidiphiles 

sur des replats (sèches ou hydromorphes selon le substrat), et chênaies-charmaies dans les vallons colluvionnés et au bord 

des ruisseaux.  

On note d'importantes plantations de Pin, Epicéa et de Chêne rouge d'Amérique.  
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La flore : Si elle ne comporte pas d'espèces protégées où figurant en liste rouge régionale, la flore est néanmoins 

intéressante par les espèces neutrophiles liées à une certaine fraîcheur, Isopyre faux-pigamon et Scille à deux feuilles, et 

par une espèce montagnarde neutrophile, l'Euphorbe d'Irlande.  

 

La faune comporte deux insectes déterminants. 

Le Grand Nègre des bois, papillon dont la chenille se nourrit sur la Molinie lorsqu'il vit en zone humide, figure en liste 

rouge régionale. 

Un longicorne, Arkimerus schaefferi, fréquente les hautes et vieilles futaies plutôt eclaircies de Chêne, parfois de Hêtre. 

La répartition en France de cette espèce européenne comprend quatre zones bien distinctes : l'est, le bassin de la Loire, 

le centre, le midi ; cinq forêts seulement sont connues pour le centre de la France, dont celle de Marcenat. 

 

  

Source des photos : http://www.jardinsauvage.fr/EXPOPAPILLON/PAPILLONS.html ; et, 

http://www.globaltwitcher.com/artspec.asp?thingid=99635&countryid=195  
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Outre le rôle de refuge tenu par ces massifs forestiers dans un contexte de plaine ouverte, les forêts de Marcenat et de 

Saint-Gilbert possèdent un fort intérêt entomologique.  

Même si les insectes repérés ne se situent pas sur la commune de Bayet, la station boisée dont elle dispose, offre un cadre 

naturel particulier pour le dèveloppement dŪautres espçces animales. Les foréts accueillent le grand gibier (chevreuils, 

sangliers), et une grande quantitè dŪoiseaux.  

De plus, rappelons que la commune compte un maillage bocager intéressant. Dans un contexte de vocation agricole 

importante, les réseaux de haies et les secteurs boisés, même de faible superficie, permettent à la faune de trouver un 

refuge.  

 

 

 

 

La ZNIEFF Basse Sioule 

Elle sŪètend sur plusieurs communes : BARBERIER, BAYET, BROUT-VERNET, CONTIGNY, JENZAT, MAYET -

D'ECOLE (LE), SAINT -GERMAIN-DE-SALLES, SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE, SAULCET. 

 

 

 

Bief de la Sioule.  
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Les sites Natura 2000  

 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer ß prèserver la diversitè biologique sur le territoire de lŪUnion 

Européenne. Il assurera le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et 

des habitats dŪespçces de la flore et de la faune sauvage dŪintèrét communautaire.  

Il est composé de sites désignés spécialement par chacun des États membres en application des directives européennes 

dites « Oiseaux » et « Habitats » de 1979 et 1992. Sa création contribuera en outre à la réalisation des objectifs de la 

convention sur la diversité biologique adoptée au « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro en juin 1992. 

 

 

La commune de BAYET est concernée par le site Natura 2000 FR 820 1017 Basse Sioule.  

Le site de 253 ha sŪètend le long de la Sioule dans sa partie basse entre Jenzat et la confluence avec la rivière Allier. Il 

prolonge le site ŬGorges de la Siouleŭ qui se trouve en amont et il se jette dans lŪAllier au niveau de la grande rèserve 

naturelle du val dŪAllier.  

 

Emprise du site Natura 2000.  
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Le site Natura 2000 ª Basse Sioule º sŪètend de part et dŪautre de la Sioule, au niveau de sa plaine alluviale et prèsente 

des milieux trçs diffèrents de la partie amont situèe dans les gorges. Le site sŪètend de la sortie des gorges jusquŪß la 

confluence avec lŪAllier. Sur cette partie, la Sioule sŪècoule sur les formations oligocçnes de la plaine de la Limagne. Le 

lit mineur est plus large quŪen amont et la riviçre dèpose sables et graviers. 

La riviçre et ses cordons boisès sŪètalent dans la plaine alluviale qui contraste avec les gorges situées en amont. La plaine 

qui sŪallonge de part et dŪautre de la Sioule est essentiellement occupèe par des terres agricoles oø les grandes cultures 

sont très représentées. Dès que le relief est plus marquè, comme cŪest le cas en rive droite vers Broút-Vernet et Bayet, 

les prairies sont majoritaires dans lŪoccupation agricole de lŪespace. En rive gauche, on observe un lèger encaissement de 

la rivière au droit de Barberier, St Pourçain sur Sioule, Contigny. Ceci crèe un plateau agricole surèlevè dŪune vingtaine 

de mètres au-dessus de la rivière. On compte un certain nombre de constructions dans la plaine, notamment des bâtiments 

agricoles ou industriels, ainsi que les bourgs. 

 

SŪintègrant dans un espace plus vaste, la plaine de la basse Sioule se diffèrencie bien de ces espaces voisins tels que la 

vallèe de la Bouble trçs encaissèe ou le Val dŪAllier marquè par la largeur de la plaine alluviale et de la riviçre, et sa forte 

sinuosité. La basse Sioule constitue donc une entité géographique distincte avec ses caractéristiques propres. 

LŪintèrét majeur de cette portion de riviçres est reprèsentè par des foréts riveraines du cours dŪeau et les bras morts. La 

faune dŪintèrét communautaire est placée sous le signe de la recolonisation avec le retour naturel du castor, de la loutre 

et du saumon. 

La commune de BAYET est concernée par le site à hauteur de 161  ha.  

 

 

Source : DOCOB. 
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Un Document dŪObjectifs a ètè rèalisè sur le site Natura 2000 . Le document dŪobjectifs est à la fois un document de 

diagnostic et un document dŪorientation pour la gestion des sites Natura 2000. Il fixe des objectifs de protection de la 

nature conformément à des textes dont la protection et la gestion des milieux naturels est la fonction principale. 

Il peut également proposer des objectifs destinés à assurer la « sauvegarde des activités économiques, sociales et culturelles 

qui sŪexercent sur le site º conformèment ß lŪesprit de la directive ª Habitats faune flore » -et seulement en ce sens- qui 

précise que certaines activités humaines sont nécessaires à la conservation de la biodiversité. 

 

Une analyse précise a été faite sur la présence de la faune et de la flore.  

Les habitats naturels dŪintèrét communautaire.  

Habitats naturels prèsents sur lŪensemble du site 
Habitats naturels présents sur la 

commune de BAYET 

- Forêts alluviales résiduelles Prioritaire 91EO La quasi-totalité des berges de la 

Sioule. 

- les foréts alluviales ß Saule Blanc et Peupliers noirs, dites ß bois tendre (habitat natureldŪintèrét 

prioritaire) ;  

 

- les forêts alluviales à Frêne élevé, Aulne glutineux et Orme champêtre, dites à bois dur ; 

- les forêts alluviales à Aulne glutineux et Frêne élevé des ruisselets, dites à bois dur ; 

- Les Mégaphorbiaies eutrophes ou lisière à grandes herbes peuvent être déclinés dans cette 

partie, puisquŪils se retrouvent en lisiçre de foréts alluviales. 

- Les boisements situès ß lŪècart du lit mineur mais directement en contact avec les forêts 

alluviales, sont les forêts de Frêne et de Chêne pédonculé. 

  

- Eaux Stagnantes, Oligotrophes à Mésotrophes 3130 /  

- Lacs Eutrophes Naturels 3150 4 sites ont été repérés.  

- Rivières avec berges vaseuses 3270 /  

- Mégaphorbiaies eutrophes 6430 2 sites  

- Pelouses pionnières sur dômes rocheux 8230 /  

- Chênaie pédonculée ou chênaie-charmaie 9160 1 site  
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V Les espèces dŪintèrét communautaire 

 

Espçces prèsentes sur lŪensemble du site Espèces présentes sur la commune de BAYET 

- Loutre au niveau de lŪètang de Gouzolles, de ses bras morts et boires.  

- Castor au niveau de lŪètang de Gouzolles, de ses bras morts et boires.  

- Saumon atlantique /  

- Lamproie marine (poisson) /  

- Chabot (poisson) Repéré au niveau des Morandes. 

- Bouvière (poisson) /  

- Triton crêté (batracien) /  

- Sonneur à ventre jaune (batracien) /  

- Lucane cerf-volant (coléoptère) En limite sud de la commune.  

- Mulette épaisse (moule) /  
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Objectifs et stratégies 

LŪintèrét majeur de cette portion de riviçres est reprèsentè par des foréts riveraines du cours dŪeau et les bras morts.  

La faune dŪintèrét communautaire est placèe sous le signe de la recolonisation avec le retour naturel du castor, de la 

loutre et du saumon. 

Le site ètant essentiellement linèaire, lŪobjectif principal est de prèserver la ressource en eau tant en quantitè quŪen qualité. 

Les prèlçvements directs par lŪirrigation doivent étre limitès au maximum. Les foréts des rives et les bras morts ne doivent 

pas faire lŪobjet de dègradation et dŪamènagement autre que pour leur rèhabilitation. 

 

¶ Maintenir une dynamique naturelle de la rivière compatible avec les activités humaines existantes 

¶ Maintenir et renforcer la libre circulation piscicole et les continuités écologiques 

¶ Prèserver la qualitè de lŪeau de la riviçre et des boires 

¶ Coordonner et planifier dans lŪespace lŪurbanisation et les activitès industrielles 

¶ Rendre compatible les projets de développement touristiques et la préservation de la qualité écologique du site 

¶ Maintenir des zones tampon et des corridors au droit de la rivière 

¶ Maintenir lŪalimentation en eau des habitats et des espçces dŪintèrét communautaire 

¶ Prendre en compte le document dŪobjectifs dans les autres politiques de lŪEtat et des collectivités 

¶ Prèserver les habitats et les espçces dŪintèrét communautaire 

 

 

2.2 ð LES ZONAGES AQUATIQUES  

 

Le réseau hydrographique est particulièrement dense sur la commune de BAYET. Il est essentiellement composé de la 

Sioule et de sa confluence avec la Bouble. DŪune longueur totale de 150 km, la Sioule prend sa source ß proximitè du 

lac de Serviçres et se jette dans lŪAllier. 

 

Le Contrat de rivière Sioule 

Signé en 1989, le contrat de rivière avait 3 objectifs : 

Le développement des activités touristiques 

LŪamènagement du lit, des berges et des ouvrages de franchissement 

LŪamèlioration de la qualitè de lŪeau. 

Il a évolué vers un SAGE.  

 

Le SAGE Sioule  

Le territoire du SAGE Sioule totalise 158 communes, réparties principalement sur les départements de l'Allier et du Puy 

- de - Dôme. Depuis 2007, un état des lieux de la rivière Sioule est en cours d'élaboration. 

En partenariat avec le Parc Naturel Régional des Volcans d'Auvergne et le Syndicat Mixte pour l'Aménagement 

Touristique (SMAT) du Bassin de Sioule, le Syndicat Mixte pour l'Aménagement et le Développement (SMAD) des 

Combrailles a été désigné comme structure porteuse du SAGE Sioule. 

 

OBJECTIFS 

Lutte contre lŪeutrophisation 

Ressource en eau potabilisable 

Gestion quantitative de la ressource 

Préservation des milieux 

Circulation piscicole. 

 

Avancement du SAGE :  
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Le SAGE Sioule a réalisé : 

¶ Un Diagnostic provisoire en 2012.  

¶ Un Règlement a été réalisé en mars 2012. Le Règlement du SAGE est directement opposable à toute personne 

privèe. Le dècret du 10 aoút 2007 dèfinit quel contenu peut avoir le rçglement ; mais cŪest avant tout la 

jurisprudence qui permettra de dèlimiter plus prècisèment le champ dŪaction de cette nouvelle piçce. 

La notion de compatibilitè reste la portèe juridique ª attribuèe º au Plan dŪAmènagement et de Gestion Durable (PAGD) 

(mars 2012). Toutes les décisions 

prises dans le domaine de lŪeau ainsi 

que celles des documents 

dŪurbanisme (SCOT, PLU Ų) ne 

doivent pas présenter de 

contradictions avec les objectifs et les 

dispositions du SAGE. En cas de non 

compatibilité, toute décision et 

document sŪy rèfèrant devront étre 

rendus compatibles. La compatibilité 

sŪexerce aussi de maniçre ascendante 

puisque le SAGE devra être 

compatible avec le SDAGE 2009. 

 

 

Bassin versant de la Sioule. 
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2.3 ð LES CORRIDORS BIO ECOLOGIQUES  

 

LŪobjectif est le maintien de la connectivitè entre les ècosystçmes qui favorise leur fonctionnalité, source dŪamènitè et de 

services rendus pour la prèservation de la qualitè de lŪeau, de lŪair, des sols etc.  

Par ailleurs, le maintien dŪèlèments paysagers favorables ß la connectivitè des milieux naturels rèpond aussi ß une demande 

sociale de naturalité. En effet, ils peuvent être associés aux fonctions récréationnelles des paysages et maintenir en même 

temps la valeur esthétique et patrimoniale des territoires.  

Ils peuvent également être utilisés dans les milieux urbains pour permettre une pénétration de la nature, ou encore offrir 

des voies pour les transports doux. 

 

Définitions 

 

Continuum 

écologique  

CŪest lŪensemble des milieux favorables ß un groupe dŪespçces. Il est composè de plusieurs èlèments continus (sans 

interruption physique) incluant un ou plusieurs cĹurs de nature, les zones tampons et les corridors partiellement ou 

temporairement utilisès par le groupe dŪespçces. 

Corridors 

écologiques  

Ce sont des liaisons fonctionnelles entre ècosystçmes ou entre diffèrents habitats dŪune espçce permettant sa 

dispersion et sa migration. Leur physionomie est souvent classée en 3 types : 

structure linèaire (haies, bords de chemins, rives et cours dŪeau, etc.),  

structure en ª pas japonais º lièe ß la prèsence dŪèlèments relais ou ílots-refuges (mares, bosquets, etc)  

et matrice paysagère. 

Zones tampon  Ces espaces sont situès autour des cĹurs de nature ou des corridors. Ils les prèservent des influences et impacts 

négatifs. 

 

Les directives territoriales 

 

Les Grenelles de lŪEnvironnement : 

« La présente loi fixe les objectifs, dèfinit le cadre dŪaction et prècise les instruments de la politique mise en oeuvre par la collectivité 

nationale pour lutter contre le changement climatique, èlaborer des stratègies dŪadaptation, prèserver la biodiversitè ainsi que les 

services qui y sont associés et contribuer à un environnement respectueux de la santé. Elle assure la transition de la France vers une 

nouvelle èconomie compètitive, dont le nouveau modçle de dèveloppement respecte lŪenvironnement et allçge les besoins en énergie, 

en eau et autres ressources naturelles. » 

 

La Loi de programmation relative ß la mise en Ĺuvre du Grenelle de lŪEnvironnement a ètè votè le 3 aout 2009 (Grenelle1). Les 

articles 20 à 27 intéressent particulièrement le territoire de BAYET dans le cadre de la préservation de trames bleue et verte.  

Article 20  : Arrêter la perte de biodiversité passe par des mesures de protection, de conservation, de restauration des milieux et par 

la constitution dŪune trame verte et bleue, outil dŪamènagement du territoire qui permette de crèer une continuitè territoriale. Ų 

Article 21  : LŪèlaboration de la trame verte et bleue associera lŪEtat, les collectivitès territoriales et les parties prenantes concernées 

sur une base contractuelle. La trame verte est constituée, sur la base de données scientifiques, de grands ensembles naturels et 

dŪèlèments de connexion les reliant ou servant dŪespaces tampons. Ų A lŪissue dŪun audit gènèral qui aboutira en 2009, les modalités 

dŪinsertion de la trame verte et bleue dans les documents dŪurbanisme, dans les schèmas dŪinfrastructures, et les conditions de sa prise 

en compte par la fiscalitè locale seront prècisèes. Ų 

Article 24  : La trame verte sera complétée par la trame bleue, son équivalent pour les eaux de surface continentales et leurs 

écosystèmes associés, permettant de préserver et de reconstituer la continuité écologique des milieux nécessaire à la réalisation de 

lŪobjectif 2015 Ų 

 

 

Le contexte local 

Identifier le rèseau ècologique dŪun territoire, cŪest savoir accompagner les transformations du paysage, pour éviter une 

fragmentation supplèmentaire ou irrèmèdiable lièe ß lŪamènagement, ß lŪurbanisation de lŪespace. 

Connaítre le rèseau ècologique dŪun territoire, cŪest aussi prèserver la biodiversitè. 
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La trame bleue 

 

 

Carte des trames bleues et des formations alluviales.  

Les trames bleues regroupent les cours dŪeau principaux et leurs affluents, èmissaires, 

biefs, les zones humides principales.  

 

 

La Bouble à hauteur de Nerignet.  

  

 

Le réseau hydrographique est particulièrement dense sur la commune de BAYET. Il est essentiellement composé de la 

Sioule et de sa confluence avec la Bouble.  

De nombreux plans dŪeau occupent les talwegs. Ils sont alimentès par des zones sourceuses des tétes de bassins versants 

ou les cours dŪeau. Ils sont valorisès en agriculture (irrigation, abreuvement) ou pour le loisir (péche Ų). 

Les vallées de la Sioule et de la Bouble amont, y compris leurs affluents, sont encore bien préservées. La végétation 

naturelle bordant les cours dŪeau (ripisylve) est encore abondante. 

 

  

Bief de la Sioule.                                               Mare 
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Le bassin de la Sioule abrite des petites zones humides (marais, tourbières, étangs) et des zones alluviales plus étendues 

(forêts alluviales, prairies humides). Ces zones présentent un grand intérêt, tant pour leur biodiversité que d'un point de 

vue auto-épuration et régulation hydraulique. 

Le patrimoine de zones humides local est donc fort, mais reste partiellement connu. Un travail de pré-localisation a été 

réalisé par la cellule d'animation du SAGE Sioule, afin de disposer d'une enveloppe des secteurs où leur présence est 

probable à fortement probable. Cela a ensuite été complété par des inventaires de terrains afin de vérifier la présence 

effective de zones humides en adéquation avec l'arrêté du 1er octobre 2009. La cellule d'animation du SAGE avec 

l'appui de la cellule d'animation du programme contractuel assurera d'ici 2013 la diffusion des enveloppes de 

présomption de zones humides (issues de l'étude de prélocalisation) auprès de l'ensemble des acteurs locaux et des 

services de l'Etat (réunions d'information, transmission des données à l'échelle communale). 

Ce travail de connaissance sera à affiner et à diffuser pour qu'il serve d'outil concret de protection des zones humides 

existantes dans le cadre des nouveaux projets d'aménagement, mais aussi de valorisation par des modes de gestion 

appropriés. Son efficacité sera très dépendante de la bonne diffusion des inventaires, et d'une prise de conscience des 

rôles joués par les zones humides (communication, sensibilisation). 

 

La structure porteuse du SAGE a réalisé une cartographie des secteurs où peuvent être potentiellement proposées des 

Zones Humides d'Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP) et des Zones Humides Stratégiques pour la Gestion de 

l'Eau (ZSGE) à partir des zones humides présumées (issues de l'étude de prélocalisation) et de l'étude de critères 

d'évaluation de leur fonctionnalité et de la définition des enjeux du territoire du SAGE via un traitement d'informations 

sous Système d'Information Géographique. La Commission Locale de l'Eau assure la validation définitive de ces 

cartographies qui lui sont présentées par la cellule d'animation du SAGE. La structure porteuse du SAGE réalise d'ici 

2015 un inventaire de terrain permettant de valider/repréciser les secteurs proposés où peut être envisagé la localisation 

de ZHIEP et ZSGE. 

 

 

Pré inventaire des zones humides ŧ 

Sage Sioule, 2012. 
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La qualité des eaux de la Sioule est de bonne qualitè. Des indicateurs de lŪAgence Loire Bretagne permettent un suivi de 

lŪètat ècologique des eaux de la Sioule, jugè bon depuis au moins 2003. 

 

IBGN et IBD, 2007  

 

Rèsultats dŪamont en aval 2003  2004 -2006  2007  

Etat écologique des cours dŪeau : Indice 

Biologique Global Normalisé (IBGN) 

Très bonne  Bonne -très bonne- 

très bonne 

Très bonne  

Etat ècologique des cours dŪeau : Indice 

Biologique Diatomées (IBD) 

Moyenne  Moyenne ŧ bonne  Très bonne-très 

bonne-moyenne 

 

 

 

La trame verte 

La trame verte se compose des massifs boisés, des petites forêts timbre-poste, du maillage vègètal, Ų .  

La couverture boisée de la commune est peu importante. Elle est surtout marquée au sud de la commune, par une partie 

de la forêt domaniale de St Gilbert et par le bois de Douzon.  

LŪessentiel de la trame verte se constitue de petits massifs en timbre-poste sur les espaces agraires, et des ripisylves qui 

bordent la Sioule et la Bouble.  

 

Les massifs boisés présentent des essences variées. Les 

feuillus constituent la grande majorité dominante des 

essences (ex : le bois de Douzon). Sur la plupart des 

massifs boisés, les mélanges feuillus ŧ conifères sont 

fréquents.  

 

Entre 1987 et 2006, lŪèvolution des espaces forestiers a 

été positive. Les surfaces boisées se sont agrandies, 

essentiellement en bordure de Sioule. Les ripisylves et 

forêts alluviales se sont étendues.  

 

Les vallées de la Sioule et de la Bouble amont, y compris 

leurs affluents sont encore bien préservées. La végétation 

naturelle bordant les cours dŪeau (ripisylve) est encore 

abondante, tout comme sur les versants boisés des vallées.  

La Bouble aval et les ruisseaux drainant la plaine alluviale 

ont été plus ou moins impactès par lŪintensification des 

pratiques agricoles et les procédures de remembrement 

qui les ont accompagnés.  

 

Les ripisylves sont des formations végétales riveraines et 

dépendantes d'un cours d'eau. Elles forment des zones de 
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transition entre les milieux aquatiques et terrestres. Soumises à des perturbations extérieures, telles que les inondations 

et les phénomènes d'érosion-sédimentation qui ne se retrouvent pas dans les autres forêts. De plus, les ripisylves assurent 

d'importantes fonctions écologiques. En effet, elles concourent à la régulation du régime hydraulique des cours d'eau de 

méme quŪß l'èpuration de l'eau, en filtrant et en accumulant les polluants (agricoles, domestiques et industriels). En 

période de végétation, les arbres captent les éléments minéraux présents dans les eaux de ruissellement des nappes 

(nitrates, phosphates) et les recyclent pour leur croissance. 

Elles améliorent, en outre, l'infiltration et le stockage de l'eau dans les nappes souterraines et à la surface des sols. 

Les ripisylves remplissent de nombreuses fonctions biologiques comme celle de corridor et constituent un des maillons 

de la chaîne trophique *  au sein des hydrosystèmes. Elles diminuent également l'intensité des crues et participent à la 

stabilisation des berges. 

* Chaine trophique : Ensemble des relations qui sŪètablissent entre des organismes en fonction de la faæon dont ceux-ci se nourrissent. Comprend des 

producteurs (algues, par exemple), des consommateurs primaires (herbivores, phytophages), des consommateurs secondaires (carnivores) et des 

décomposeurs (ou détritivores). Les polluants qui ne se dégradent pas ou peu (métaux lourds) vont se concentrer au sommet de la chaîne trophique, 

chez les prédateurs. Est également désignée par chaîne alimentaire. 

 

 

 

Exemple de boisement timbre poste ponctuant le territoire communal. Ils font partis de la trame verte du territoire et constituent un 

des éléments éco biologiques qui participent à conserver et enrichir la biodiversité présente sur la commune.  

  

La Bouble. A lŪexception de quelques secteurs contraints, les berges de la Bouble comportent des ripisylves intèressantes.  

 

Les corridors permettent la dispersion animale et végétale entre les différents habitats (massifs forestiers, zones humides, 

etc...). Le corridor biologique joue quatre róles : celui de couloir de dispersion pour certaines espçces, celui dŪhabitat oø 

les espçces effectuent lŪensemble de leur cycle biologique, celui de refuge, et pour finir, celui dŪhabitat-source, lequel 

constitue un rèservoir dŪindividus colonisateurs. Dans tous les cas, ils sont indispensables ß la survie des espçces.  
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Evolution des cartes forestières : 1987 -2004 et 2006. Source  : geoportail. 

 

 

La trame agraire 

 

La vocation agricole couvre la majoritè de la commune. Il sŪagit des espaces agricoles dominant les plateaux, vouès ß 

lŪagropastoralisme. Cette occupation des sols, outre sa vocation èconomique, participe ß lŪèquilibre nècessaire pour 

maintenir et enrichir la biodiversité (rivière/forêt/agriculture). 

Ces espaces agraires mêlent terres arables et prairies, et, constituent un support complémentaire aux différents corridors 

écologiques. 

 

 

 

  

Carte de la Trame agraire (sur 

la base des données Corine 

Land Cover, 2006 et Registre 

Parcellaire Graphique) 
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Les contraintes 

 

Le réseau écologique est soumis à des contraintes et obstacles 

favorisant une fragmentation : LŪurbanisation, le développement 

des voies de communications, les modifications des pratiques 

agricoles, la banalisation des espaces sont les principaux facteurs 

responsables de la disparition de certains habitats naturels et de 

leurs fragmentations. 

 

Les corridors permettent la dispersion animale et végétale entre 

les différents habitats (massifs forestiers, zones humides, etc...). 

Le corridor biologique joue quatre rôles : celui de couloir de 

dispersion pour certaines espçces, celui dŪhabitat oø les espçces 

effectuent lŪensemble de leur cycle biologique, celui de refuge, 

et pour finir, celui dŪhabitat-source, lequel constitue un réservoir 

dŪindividus colonisateurs. Dans tous les cas, ils sont 

indispensables à la survie des espèces. 

 

Les contraintes les plus fortes se concentrent une large bande 

dŪaxe nord-sud, de part et dŪautre de la RD2009. Cette bande 

constitue des obstacles à la biodiversité. 

¶ RD2009  

¶ Zone des Morandes (centrale électrique) 

¶ Les multiples lignes électriques qui traversent le territoire.  

¶ Zone des Bouillots (plusieurs entreprises polluantes). 

La vallèe de la Sioule qui est lŪèpine dorsale des Combrailles, et 

un corridor éco biologique majeur, est ainsi menacée, sur une grande partie du linéaire aquatique traversant le territoire 

de Bayet. La ripisylve et les portions de forêts alluviales constituent donc des éléments importants à conserver, pour 

tenter dŪèquilibrer les contraintes du secteur.  

A cette artçre majeure, sŪajoutent les autres èlèments gènèrant une fragmentation du territoire naturel : les unités 

urbaines, les sites bâtis isolés, les routes, Ų .  

La Sioule compte un grand nombre dŪouvrages (barrages, seuils, microcentrales) qui constituent autant dŪobstacles plus 

ou moins franchissables par les migrateurs selon leur traitement. Le seul ouvrage totalement infranchissable sur la Sioule 

est le barrage de Queuille. La commune de BAYET dispose de 2 ouvrages (micro centrales) : moulin des grottes, moulin 

dŪEntremiolles. 

 

    

Sur la route de Martilly.                                                          Moulin sur le bief de la Sioule. 

 

Carte des contraintes montrant les fragmentations du 

territoire : voirie (lignes jaunes, rouges, voie ferrée en noir), 

sites industriels (en hachures noires), emprises urbaines (en 

gris). 
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Obstacles à la migration piscicole - Source : 

SAGE Sioule.  

La franchissabilitè des ouvrages a ètè amèliorèe, notamment dans le cadre dŪamènagements liès au Contrat de Riviçre mais elle nŪest aujourdŪhui pas 

suffisante. Par ailleurs, le fonctionnement des dispositifs de franchissement qui ont été installé est grandement dépendant des conditions de débits liées 

à la gestion du complexe EDF Les Fades ŧ Besserve ŧ Queuille (LOGRAMI -ONEMA 2008).  

LŪusine des Grottes nŪest pas èquipèe dŪexutoire de dèvalaison pour la circulation des juvèniles. CŪest lŪouvrage le moins transparent dans le sens de la 

dévalaison. 

Une problèmatique rècurrente se rencontre sur la Sioule pour les populations dŪAnguille. Lors de la dèvalaison, le taux de mortalité reste très élevé du 

fait du passage dans les turbines des microcentrales. 

Les difficultès de franchissement sont nuisibles ß la reproduction des espçces migratrices comme le Saumon atlantique, lŪAnguille et la Lamproie marine. 

Ces espçces nŪont pas accçs aux zones de fraie favorables, se blessent sur les parements des barrages et des seuils et accumulent un retard à la migration 

qui conditionne le succès de la reproduction et le retour au milieu marin. 

Source : DOCOB, 2009.   



COMMUNE DE BAYET PLAN LOCAL DõURBANISME RAPPORT DE PRESENTATION - TOME 2 ð £tat Initial de lõEnvironnement 

 

 

SCP DESCOEUR ŧ Architecture et Aménagement du Territoire 49 ru e des Salins ŧ 63000 CLERMONT F D ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 133 
 

Rappel du SCOT :  

   

Les enjeux du SCOT 

 

BAYET 

Tout particulièrement, Bayet doit : 

V Préserver la nappe alluviale. 

V Préserver et améliorer la qualité des 

cours dŪeau et des eaux 

souterraines. 
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V La continuité des corridors écologiques.  

V La qualité des espaces naturels. 

V La préservation de la biodiversité.  

 

V Veiller à la protection accrue de la ressource en eau, notamment en lien avec les sites potentiellement polluants 

des Bouillots. 

V Prèserver les structures vègètales existantes : ripisylve le long des cours dŪeau, haies bocagçres, arbres isolès, Ų 

pour leur rôle environnemental et écologique. 

V Prèserver les zones humides lièes aux cours dŪeau et aux ètangs. Eviter lŪeutrophisation de lŪensemble des piçces 

dŪeau. 

Ces orientations contribuent à la conservation et au renforcement des trames bleues et vertes du grenelle de 

lŪenvironnement. 

 

 

 

2.4 ð Évaluation Environnementale du Projet du PLU 

 

Â Traduction au PADD 

BAYET se veut être un éco- territoire : 

æ Protéger et mettre en valeur les espaces naturels 

æ Préserver les massifs boisés de la commune, qui constituent des corridors écologiques majeurs. 

æ Protéger les Trames Bleues du territoire : cours dŪeau et leurs abords, les zones humides, les ressources,  

 

Â Traduction au PLU 

Les grands corridors écologiques sont identifiés et classés au PLU en zones naturelles :  

- le val de Sioule (Ni),  

- les grands espaces boisés (N). 

- le val de Bouble (N) 

- Les corridors secondaires sont identifiés en zones naturelles linéaires préservant les trames bleues et leurs 

abords, ou en « tache º sur les piçces dŪeau prèsentes ponctuellement sur le territoire.  

 

Pour conforter la préservation de certains espaces, des outils complémentaires sont proposés : 

- Des Espaces Boisés Classés (EBC) sur les massifs forestiers majeurs. 

Â Les Bois de Douzon, Marcenat / St Gilbert sont classés en zone naturelle stricte (N). La forêt 

de Marcenat / St Gilbert correspond à une ZNIEFF de type 1. 

Â Les Bois de la Garde se situent en zone agricole stricte (A). 

- DŪautres espaces boisés sont identifiès par lŪarticle L.123.1.5. 

Les identifications réalisées se situent dans : 

Â Des zones agricoles strictes (A). Les identifications concernent des petits massifs de feuillus, et 

le parc arboré du Deffan.  

Â Des zones agricoles non constructibles (Anc), notamment pour préserver et conforter la trame 

verte accompagnant le val de Bouble.  

Â Des zones naturelles inondables (Ni), notamment pour conforter les ripisylves de la Sioule 

autour de Gouzolles.  

- Les abords du val de Bouble sont classés en zone agricole non constructible Anc.  
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Â Impacts potentiels attendus 

Impacts positifs dans le sens où  

- les corridors majeurs sont préservés (N et EBC ou N et L.123.1.5 ) 

- les corridors secondaires sont préservés (val de Bouble, petits bois, réseau hydrographique) 

- les sites naturels (Natura 2000 et Znieff) ont été pris en compte dans les zonages.  

Á Le site Natura 2000 se trouvent entièrement dans la zone N/Ni de la Sioule.  

Á La Znieff du val de Sioule est large. Dans la mesure du possible, lŪessentiel de la Znieff est classèe 

en zones N/Ni et Ai/A. Le périmètre de la Znieff couvre des sites bâtis existants à prendre en 

compte. Ces derniers sont classés Ug, Uid selon leur fonction.  

 

Natura 2000  

Val de Bouble 

Val de Sioule 

Bois de Marcenat 

/ St Gilbert  

Bois de Douzon 
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Â Mesures pour éviter, réduire, compenser 

 

Les sites bâtis situés dans la Znieff du val de Sioule : 

- Les zonages Ug, Uid se sont attachés à 

lŪexistant. Les possibilitès constructibles sont 

très limitées.  

- La zone Ug sur le Chambon est quasi saturée 

et nŪoffre que 2 possibilitès de nouvelles 

constructions, au cĹur du tissu existant. Le 

PLU nŪouvre pas de nouvelles surfaces pour 

construire.  

- Une partie de la zone Ug sur la Rue de Jo est 

concernée par la Znieff. Cependant, le zonage 

se limite ß lŪexistant, sans donner de nouvelles 

possibilités constructibles. 

- La zone dŪactivitès industrielles des Bouillots 

est existante. Le PLU a opéré une légère 

réduction de la zone en direction de la Sioule.  

- Les sites ponctuant le val de Sioule sont 

identifiés sont classés en zones naturelles N, 

Ni.  

 

 

 

 

  

ZNIEFF 
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Les enjeux du SCOT Saint Pourcinois 

        

Enjeux du SCOT / le PADD du SCOT æ Prendre en compte les risques naturels liès principalement aux riviçres, dans le cadre dŪune gestion durable de lŪespace. 

 

La commune de BAYET a fait lŪobjet de plusieurs déclarations de catastrophes naturelles : 

Source : Prim.net 

 

 

 

 

 

3.1 ð LE RISQUE SISMIQUE  

Le DDRM indique que la commune se situe dans la zone de 

sismicité 2.   

La banque de données SISFrance ètablie par le BRGM nŪindique 

aucun évènement historique sismique.  

La commune de BAYET se situe dans une zone dŪalèa faible. 

Source : http://www.planseisme.fr/  
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3.2 ð LE RISQUE INONDATION  

 

A/ Le risque inondation de la Sioule : 

La commune de Bayet sŪinscrit dans le bassin versant de la Sioule, et dans le SAGE Sioule.  

DŪune longueur totale de 150 km, la Sioule prend sa source ß proximitè du lac de Servières et se jette dans 

lŪAllier. 

Le DDRM ne signale sur la commune de Bayet, quŪun risque liè ß la rupture du barrage, et non un risque 

dŪinondation. Pourtant, méme si ce risque nŪest pas officiellement identifiè dans le DDRM, il est bien existant, 

notamment sur Bayet où les crues sont importantes mais ne concernent pas les bourgs. 

Le SAGE Sioule rappelle que Bayet est une commune exposée, sans PPRI.  

 

La Sioule présente un débit moyen de 26 m3/s (calculé entre 1967 et 2002). Cette moyenne cache de fortes 

variations saisonniçres avec un ètiage estival marquè et une pèriode de hautes eaux en hiver jusquŪen avril, 

caractéristique du régime océanique à tendance continentale. Au sein de ces périodes, des variations journalières 

importantes peuvent être observées. A St Pourcain sur Sioule, le débit décennal est de 460 m3/s et le débit 

centennal de 780 m3/s, ce qui représente des crues très importantes qui peuvent être causées par une pluie 

abondante en amont ou la fonte des neiges. Les crues ont généralement lieu entre novembre et mai. 

 

Les variations de dèbits de la Sioule sont ègalement fortement lièes ß lŪactivitè hydroèlectrique (retenue de Fades 

Besserve et de Queuille). Les turbinés et le fonctionnement en éclusées des ouvrages hydroélectriques influent 

de manière importante sur les débits de la Sioule. Dans le cadre du SAGE, un travail est en cours avec le 

gestionnaire de lŪouvrage de Queuille (EDF) pour règlementer les dèbits et bènèficier dŪune diffèrence moins 

importante entre les périodes de hautes eaux et de basses eaux. Actuellement le débit réservé du barrage de 

Queuille est de 4 m3/s. La gestion du barrage intervient ainsi de manière prépondérante dans le maintien de la 

lame dŪeau. 

 

Ce secteur est classé en zone Ni au MARNU.  

 

 

Source : DOCOB, Basse Sioule, 2009. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte schématique de la Zone Inondable de la Sioule ŧ source : 

schéma assainissement.  

  


































































































































